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Ce livret est réalisé à partir des éléments écrits et transmis par les participants  

à la Rencontre régionale Pauvreté & Précarité afin de constituer un recueil d’expériences  
de démocratie participative diffusable à l’ensemble des participants. 

 
 
 

 Nom de la structure/association : Agir Ensemble contre le chômage et la précarité (AC  !) 

 Coordonnées : 13, rue Paul Lafargue, 69100 Villeurbanne 04 78 84 38 51 

 Site Internet : www.acrhone.lautre.net 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Les réalités des pratiques de radiation à l'encontre du droit à l'emploi et à l'indemnisation du 
chômage 

 Lieu d’intervention: Villeurbanne, Vaulx en Velin, Lyon (en fonction des demandes : sur la région) 

 Dates de début/fin du projet: juillet 2008 / septembre 2009 

 Résumé du projet :  

Information aux demandeurs d'emploi sur leurs droits et possibilités de recours : construction d'un site internet + un 
juriste bénévole + constitution d'un réseau d'avocats / présence sur le terrain (Anpe, Assedic, guichets d'aide 
sociale) + permanence juridique et sociale à notre local 

Enquête au long cours sur les radiations et les sanctions : recueil par le biais d'un forum inclus dans le site internet + 
lors du travail de terrain et de nos permanences 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

 Nous sommes un collectif de lutte contre le chômage et la précarité regroupant des chômeurs et précaires, des 
salariés, des syndicalistes et militants associatifs, des enseignants et universitaires,... Il n'y a pas chez nous de 
« professionnels ».  

 La résolution des problèmes auxquels sont confrontées les personnes que nous rencontrons se fait de manière 
collective. Lors de nos permanences, nous sommes tous assis autour de la table et nous mettons en oeuvre une 
réflexion collective  sur les éléments que chacun amène au débat. 

 Le site internet et le forum ont été élaborés dans la même optique. L'objectif est de permettre à chacun de connaître 
ses droits et d'apprendre comment les faire respecter. Notre projet se situe donc à deux niveaux : démocratique  et 
pédagogique . 

 Les situations exposées sur le forum sont résolues collectivement à la fois grâce à la contribution d'un juriste 
bénévole (administrateur ), par des personnes ressources membres de notre collectif (modérateurs ), par des 
chômeurs et précaires, des salariés des institutions concernées, etc... connectés (membres ). Ceux qui ont résolu 
leurs problèmes apportent leurs témoignages et expliquent les démarches à faire aux nouveaux venus. Le forum 
permet également de mettre en lien des gens entre eux, de les amener à rejoindre un collectif près de chez eux, de 
rencontrer notre association, ou tout simplement  d'avoir accès aux informations juridiques pour se défendre seul (du 
recours gracieux au recours au Tribunal Administratif). 

 Nous avons beaucoup appris des témoignages et exposés des situations des personnes au regard des pratiques 
des institutions ; de nombreuses personnes disent ne pas avoir reçu de convocation et sont radiées pour motif : 
absence à convocation, ce qui équivaut à une suspension de leurs indemnités pendant 2 mois, des courriers qui 
devraient être envoyés en recommandés sont envoyés en lettres simples (quand ils sont envoyés), les courriers 
d’observation ne sont pas toujours lus, quand ils le sont les arguments avancés ne sont pas souvent pris en compte. 
Globalement, quand la machine à radier est en marche, le chômeur est a priori présumé coupable. Seul, il aura 
beaucoup de difficultés pour l’arrêter .  

 Nous souhaitons mettre en place un système de veille sur l'évolution des pratiques en matière de radiation, et créer 
un outil qui permette d'évaluer notre action. Il pourrait se présenter sous forme d'un tableau récapitulant les résultats 
individuels des recours et / ou interventions avant et après le Tribunal Administratif (comptabilisation du nombre de 
contacts, d'actions solutionnées, de personnes qui s'impliquent pour d'autres ou / avec d'autres...). 
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 Lorsque nous sommes confrontés à une situation complexe, nous faisons appel à notre réseau d'avocats, et nous 
travaillons de la même façon, collectivement. Il y a échange de savoirs, aussi bien de la part des avocats qui 
plaident pour une réappropriation de l'outil juridique par les citoyens, que de la part des membres de notre collectif 
qui leur apportent des éléments de connaissance sur la réglementation du chômage et sur les pratiques des 
institutions. 

 La grande difficulté des collectifs comme le nôtre est de parvenir à mobiliser des populations précarisées, 
stigmatisées, culpabilisées. La peur est également un levier très puissant de démobilisation utilisé par les institutions 
pour faire pression sur ces populations. 

 Les chômeurs et précaires sont une population « volatile » et chacun l’espère éphémère, difficile à fixer dans un 
collectif. Avant d'arriver à revendiquer ses droits, il faut d'abord pouvoir assumer son identité, même provisoire, de 
chômeur, « RMIste, exclu, pauvre en insertion, assisté, fraudeur... ». Rien de très mobilisateur. 

 
 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Nous souhaitons que ce projet permette aux chômeurs, à partir de leur propre expérience, des problèmes rencontrés 
et des solutions trouvées avec l’aide des autres (par le biais du forum http://www.recours-radation.fr) d’acquérir des 
connaissances, des compétences qu’ils pourront utiliser et mettre aussi au service des autres. 

 
 Nous espérons contribuer à la création ou au renouveau de collectifs dans la région mais également dans la France 

entière. Nous pourrions mettre notre expérience au service de ces collectifs pour monter des réseaux d'avocats, 
tenir des permanences juridiques et sociales, créer des liens avec d'autres collectifs existants. 

 
 Nous avons également en projet l'élaboration d'une formation dans laquelle nous ferions intervenir des juristes du 

travail, des inspecteurs du travail, des agents des différentes institutions du service public de l'emploi et de l'aide 
sociale, des salariés et des chômeurs et précaires, l’objectif étant de produire un document disant les droits des 
chômeurs et en parallèle les obligations des institutions : ANPE/ASSEDIC, DDTEFP… 

  
 Nous souhaitons poursuivre, approfondir et élargir notre collaboration avec les formateurs critiques enseignant dans 

les Ecoles de Travailleurs Sociaux qui nous ont intégrés dans le passé à l'enseignement de certains modules. 
 
 Nous souhaiterions aussi travailler en collaboration avec l'Institut d'Etude du Travail et ses étudiants afin de nous 

enrichir mutuellement à partir de nos connaissances réciproques théoriques et pratiques et, se faisant, créer des 
outils pour faciliter nos procédures juridiques. 

 
 Au-delà de la défense individuelle et collective des chômeurs, de l’appropriation par les chômeurs des 

connaissances nécessaires au maintien et au développement de leurs droits, en tant que chômeurs, et plus 
globalement en tant que CITOYEN, nous voulons, par notre action, modifier, corriger les pratiques des institutions 
qui sanctionnent sans discernement, parfois à tort, sans donner les moyens aux chômeurs de se défendre : accès 
aux informations, aux textes, à leurs droits. Nous souhaitons aussi interroger l'ensemble des citoyens sur les 
conséquences de la destruction des Services Publics (à commencer par celui de l'Emploi) en tant qu'outils de 
solidarité, et leur transformation progressive en outils de contrôle social de populations préalablement précarisées. 

 
Nous voulons vaincre cette réticence qu’ont les institutions à reconnaître leurs erreurs dont les conséquences directes 

sont des difficultés financières insurmontables pour les chômeurs, le maintien de sanctions illégales et 
l’encombrement des tribunaux administratifs pendant de longs mois, voire années jusqu’à ce qu’ils aient statué. 
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 Nom de la structure/association : Arpenteurs  

 Coordonnées : 9 Place des Ecrins, 38600 Fontaine ; tél : 04/76/53/19/29, contact@arpenteurs.fr  

 Site Internet : www.arpenteurs.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: “Capacitation Citoyenne, Précarité et démocratie participative” 

Le projet se décline en trois temps : 

- un film vidéo  : "Parlons en ou Cause toujours ?" Après l'agression d'un travailleur social, sur l'impulsion de 
l'association Solidarité Nouvelle, le centre social de Charleroi crée le "Parlons-en", lieu de rencontre et de parole 
entre les habitants de la rue (SDF), les travailleurs sociaux, les organismes d'aide aux précaires et les élus. Tous les 
premiers mercredi du mois, une quarantaine de personnes se retrouvent, s'interpellent et s'affrontent jusqu'à 
proposer des améliorations pour la vie quotidienne des plus fragiles. De ce lieu, des dizaines d'initiatives dont la 
plupart sont directement portées par les précaires ont vu le jour.  

- une rencontre Capacitation Citoyenne intitulée « Pa rlons-en ou cause toujours ?  Le débat, qu’est-ce qu’on y 
gagne quand on est à la rue ? » qui se déroulera le 18 novembre 2oo8 à Fontaine. La question de la démocratie 
participative comme outil de changement pour les précaires est un sujet central de l’action menée par le réseau 
depuis longtemps. Nous projetterons le film pour enclencher une discussion autour de cette expérience belge.  

 Puis, comme pour toutes les rencontres Capacitation, nous travaillerons en ateliers pour énoncer les points de 
blocages, les difficultés, les réussites, les espoirs et les préconisations nécessaires à la prise en compte de la parole 
des précaires dans les décisions qui les concernent. Il s’agit de prendre le temps, par le débat et l’échange, de faire 
émerger une intelligence collective sur le sujet. Nos ateliers qui rassemblent des acteurs de territoires très différents 
et avec des individus d’origines très diverses, se déroulent sur une journée entière au moins et font l’objet de 
restitutions éditées sous forme de livrets et d'un film vidéo à nouveau.  

 Lors de cette rencontre, nous prévoyons de rassembler évidemment des représentants de Solidarités Nouvelles de 
Charleroi, mais aussi des acteurs de Wallonie, du Nord-Pas-de-Calais, de l'Ile-de-France, et de la Région Rhône-
Alpes. Puis nous proposons de recréer les conditions d’un Parlons-en avec des professionnels et des précaires. 
Depuis le mois de juin, nous préparons cette rencontre avec Solidarités Nouvelles et des acteurs grenoblois. 

- la participation à la rencontre régionale du 29 nov embre avec des acteurs grenoblois et des membres de 
Solidarités Nouvelles pour présenter les conclusions des ateliers Capacitation.  

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Un livret et une vidéo retraceront les principales conclusions sur l’implication des précaires à la construction de 
solutions les concernant. 

Nous faisons le pari de présenter une expérience originale portée par un collectif du réseau Capacitation Citoyenne 
pour permettre une discussion, voire donner l’envie d’essaimer cette démarche aux acteurs de la Région Rhône-
Alpes. En effet, l’action collective peut redonner confiance aux plus fragilisées, de les inciter à reprendre une place 
dans le débat public. 

En général, les rencontres « Capacitation Citoyenne » sont des moments très enrichissants pour les participants. Ils 
se renforcent mutuellement dans leurs actions et prennent conscience que d'autres, ailleurs, agissent dans des 
formes d'actions analogues. L'action de chaque collectif est ainsi mise en lien avec d'autres et constitue une part 
d'un mouvement transformateur. 

Lorsque l’on se trouve dans la rue, on est dans la survie. La première urgence est de trouver où dormir, quoi manger. 
On est alors bien éloigné des problématiques de démocratie participative. La participation des usagers aux 
structures d’accueil n’est pas souvent encouragée. Parfois, il y a même des réticences. On peut observer que très 
rarement on leur propose d'être membres du Conseil d’administration des structures d’accueil. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 
L’une des pistes d’actions est la création de ce type d’instance de débat sur l’agglomération grenobloise ou en Rhône-

Alpes. 
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 Nom de la structure/association : Association Annécienne pour la Promotion de la Libe rté d’Expression 
(AAPLE)  "LE JOURNAL "   

 Coordonnées : BP 27 ANNECY CEDEX 01 

 Site Internet : http://altermedias.net  

 

Présentation du projet   

 Titre du projet: Expression des "Sans et précaires", et intervention dans les politiques publiques. 

 Lieu d’intervention: Bassin d’Annecy et d'Annemasse, Haute-Savoie 

 Dates de début/fin du projet: de septembre 2008 à janvier 2009 

 Résumé du projet : 

« Donner la parole à celles et ceux qui ne l'ont pas, ou si peu ! » a été à l'origine de la création de notre média, en 
1986.C'est pourquoi nous nous retrouvons pleinement dans le thème de l'appel à projet lancé par la Région pour 
l'organisation de la Rencontre du 29 novembre à Charbonnières, et particulièrement sur les deux questions 
concernant la participation aux décisions des personnes en situation de précarité. 

Notre projet s'articule autour de rencontres qui seront organisées sur des bassins d’emplois avec des personnes en 
situation de précarité, en partenariat avec des associations de réinsertion et des syndicats. 

Il est important de montrer que la précarité concerne à la fois une population en situation d’exclusion , mais aussi de 
plus en plus de salariés et de retraités dont les revenus sont insuffisants pour assurer une vie décente. Les 
conséquences sociales les plus dramatiques de cette précarité se retrouvent dans l'alimentation, la santé et le 
logement. 

Ces rencontres se feront en deux temps : 

- une réunion en amont où la force des témoignages et la pertinence des propositions servira de plateforme 
d’expression pour la rencontre du 29 novembre où seront présents des délégués de ces groupes. 

- une réunion se tiendra en aval, après cette date, sur les mêmes lieux, au cours de laquelle ces délégués rendront 
compte du contenu des discussions du 29 novembre. Le but serait que cette deuxième réunion puisse donner 
naissance à des groupes solidaires qui poursuivraient l’action sur le terrain local. 

Comme média indépendant et alternatif, notre objectif est de créer des synergies locales entre ces différents acteurs 
sociaux, et de traduire le travail réalisé pendant ces rencontres départementales sous la forme d'un support écrit et 
du site internet. 

Nous prévoyons l'édition d'un support écrit qui sera diffusé en amont et pendant la rencontre régionale de novembre. 
Seront également produits des documents audio-visuels qui seront médiatisés sur le site du réseau des médias 
indépendants et alternatifs "AltermediaS".  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Nous avons surtout découvert de nombreux leviers à travers les associations et syndicats :  

 Lors des rencontres réalisées avec les personnes précaires au sein des Resto du cœur, du Centre d'Hébergement 
d'Ambilly près d'Annemasse, du CHRS St François et du Centre d'Accueil des SDF « L'herminette » à Annecy, nous 
avons trouvé de la part de ces personnes une forte demande de parole et une volonté de participer aux décisions 
politiques locales qui  les concernent. Beaucoup sont partants pour participer à la rencontre du 29 novembre afin de 
témoigner de leurs expériences de co-gestion au sein des structures d'accueil, et de projets qu'ils ont mené en 
s'auto organisant. 

 Par ailleurs, par le biais des syndicats CGT et CFDT, nous avons rencontré des salarié(e)s "pauvres" qui nous ont 
fait part de leurs difficiles conditions de travail et de vie. Nous espérons mobiliser certains d'entre eux pour la 
rencontre régionale. Le frein principal est l'interrogation de beaucoup d'entre eux sur les réponses politiques des 
instances régionales, départementales et locales à leurs besoins concernant leur pouvoir d'achat, l'emploi et l'aide 
au logement, convaincus que les principales viennent de la politique gouvernementale. 

Un autre frein est la méfiance de ces personnes dont la parole n'est jamais prise en compte, et qui ne sont pas 
associées aux décisions qui les concernent. D'où la nécessité impérative que la Rencontre du 29 novembre ne les 
déçoive pas en se transformant en une grande messe comme beaucoup de porteurs projets le craignent. 
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 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Tous attendent que le travail réalisé en amont, dans la préparation de la Rencontre du 29 novembre, serve vraiment à 
quelque chose, c'est-à-dire qu'un partage des décisions s'amorce avec les "politiques". 

 
 Les expériences de Démocratie participative initiées au sein de certaines structures associatives et syndicales 

peuvent montrer la voie à suivre. Elles mettent en évidence l'intérêt des citoyens et des usagers au fonctionnement 
de leur propre vie. Les personnes rencontrées ont à cœur que le travail se poursuive au niveau local avec les élus et 
les institutions. Notre média envisage de s'inscrire dans cette démarche à plus long terme avec ces différentes 
populations pour porter leurs paroles et interpeller le monde politique.  

 

 Du côté des salariés, ils attendent que les élus régionaux, généraux et locaux, dans le cadre de leurs compétences, 
puissent faire pression auprès du monde économique pour les soutenir dans leurs luttes pour que le droit du travail 
soit respecté et leurs conditions de travail améliorées. Conditionner les aides importantes fournies par la Région aux 
entreprises, au respect de celles-ci du droit du travail et de la représentation syndicale. 
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 Nom de la structure/association : Association La Noria de L'Oasis  

 Coordonnées : 1 rue Henri Barbusse, 69600 OULLINS 

Tel : 04 72 39 29 45 ; courriel: contact@lanoria.fr 

  
Présentation du projet   

 Titre du projet: 3 histoires de participation 

 Lieu d’intervention: La Duchère, Brignais, Oulllins 

 Dates de début/fin du projet: septembre 2008 à décembre 2009 

 Résumé du projet : « 3 histoires de participation » 

A partir du travail du vécu de 3 groupes d'habitants (Oullins, La Duchère, Brignais), nous proposons de : 

• Démontrer l'expertise des habitants pour les questions qui les concernent. 

• Sensibiliser les élus, les institutions et les professionnels de terrain à la nécessité d'une mutation professionnelle et 
culturelle pour permettre une vraie démocratie participative.  

• Réfléchir sur la nécessité d'une mobilisation à tous les niveaux (élus, professionnels, habitants) pour se mettre sur 
le chemin d'une vraie transformation sociale.   

Comment ? :  

Analyse : à partir des réflexions conduites au cours de l'année, nous analyserons dans chaque groupe les facteurs de 
réussite, les freins, les méthodes utilisées et nous ferons émerger des propositions de travail. 

Stratégie : mobiliser les partenaires concernés (élus, associations, organismes publiques, administrations, 
professionnels...) autour de la réflexion des groupes pour les inciter à se joindre à un groupe de travail. Nous 
travaillerons sur la construction d'une parole collective, appuyée par des outils visuels facilitant la prise de parole et 
reprenant les éléments de l'analyse faite précédemment.  

Action :  organisation de rencontres avec les partenaires pour 

• instaurer la confiance mutuelle par l'écoute de chacun 

• poser les problèmes du point de vue de chacun 

• rechercher des solutions communes 

• prévoir des actions concrètes communes.  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

1 - A la Duchère,  les habitants n'ont pas souhaité témoigner en direct pour diverses raisons que nous n'avons pas à 
commenter. Mais des habitants d'autres quartiers ont souhaité faire un reportage sur la rénovation urbaine de la 
Duchère, afin de témoigner du vécu des habitants. Un frein a été levé par une volonté de comprendre des habitants 
extérieurs à la Duchère, afin d'en tirer des enseignements pour d'autres projets de rénovation (Pierre Bénite, 
Brignais...). La solidarité a joué comme un levier pour soutenir les habitants de la Duchère.  

2 - Brignais.  La mise en route de ce projet fait prendre conscience à ce groupe de l'importance de nouer des relations 
avec les élus et les institutions, à condition d'être à l'initiative des rencontres et d'avoir préparé minutieusement 
celles-ci. C'est à cette condition que l'on peut être reconnu. 

3 - Oullins . A ce jour, le groupe de professionnels a cessé de se rencontrer, suite à 2 échecs consécutifs de 
rencontres avec les habitants. Il n'a pas souhaité s'associer à une démarche du bailleur, qui souhaite initier des 
rencontres régulières avec les habitants. Devant cet état de fait, les professionnels de la politique de la ville et les 
professionnels de la Noria ont co-construit une rencontre entre le bailleur et les habitants sur la thématique du 
logement et du cadre de vie. Ils y ont associé, les différents services de la ville d'Oullins, représentés par les élus et 
des techniciens. Les professionnels ont simplement été invités.  

Les freins observés tiennent à 2 facteurs : 

- Aux pratiques de chacun, qui n'incluent pas la participation des habitants comme primordiale. Ce travail-là a été 
vécu par les professionnels comme étant une activité de plus et non pas comme une nouvelle façon d'appréhender 
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le travail avec les habitants. Il faut trouver le moyen de passer d'une pratique de programme d'activités à une 
pratique de projets avec les habitants, s'inscrivant dans un processus de développement social local. 

- Aux habitants eux-mêmes qui ont du mal à s'engager. Ils sont encore dans la revendication et pas dans la 
construction collective.  

Le levier est la première réunion qui a eu lieu à l'initiative du bailleur, où beaucoup             d'habitants se sont 
déplacés et où un dialogue a commencé à s'instaurer, entre habitants, entre  habitants et bailleur et avec les 
services de la ville. Les professionnels sont tous venus voir. Ils  ont été surpris du nombre d'habitants présents 
(environ 1/3 de la population du quartier),  et ce ne sont pas ceux qu'ils connaissent dans leurs activités.        

          

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

1 - A la Duchère  :  

- Que les habitants soient écoutés et entendus par rapport aux difficultés qu'ils rencontrent et qu'ils restent citoyens à 
part entière ré-urbanisation ou pas.  

- Que la mairie de Lyon 9ème et les bailleurs sociaux acceptent de dialoguer avec  les habitants sur la base de leurs 
demandes, afin d'aller vers une recherche de solutions qui garantissent le respect de la mixité sociale à la Duchère. 

- Que les équipements de quartier se positionnent clairement sur leur soutien aux initiatives des habitants dans le 
cadre de la rénovation urbaine. Que ces équipements se mettent en capacité d'accompagner les habitants dans la 
construction de ce dialogue. 

 

2 - A Brignais  : ce qui est attendu est de 2 ordres :  

- que les élus aient un projet politique sur ce quartier avec les habitants pour que ce quartier soit un quartier « comme 
les autres ». 

- que l'office d'HLM établisse un dialogue avec les habitants 

 

3 - A Oullins  :  

- que les habitants se structurent collectivement 

- que les équipements de quartier et les professionnels de terrain fassent évoluer leurs projets et leurs pratiques et 
s'inscrivent dans un processus de développement social local 

- que la ville affirme sa présence dans le quartier du Golf 

- que le bailleur garde sa volonté d'ouverture en direction des habitants et construise un vrai partenariat avec les 
habitants, et l'ensemble des acteurs de ce territoire.  
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 Nom de la structure/association : Association Les Rias 

 Coordonnées : Mairie 07240 Saint-Apollinaire-de-Rias 

 Site Internet : http://www.saint-apollinaire-de-rias.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: une démocratie participative en prise sur la vie. 

 Lieu d’intervention: plateau de Vernoux 

 Dates de début/fin du projet: Ete 2008, débordera sur le 1er semestre 2009 

 Résumé du projet :  

Un milieu rural où la pauvreté ou la précarité touchent actuellement p lus de 60% de la population  – en 
particulier, les couches les plus âgées d’une population vieillissante, mais aussi de nouvelles populations issues de 
foyers urbains déjà précarisés... La mémoire collective de formes de précarité passées constitue un contexte 
relativement accueillant vis-à-vis de ces nouvelles formes de précarité d’autant que si chacun connaît des sorties de 
la précarité, l’appréhension de tous est forte vis-à-vis d’un basculement de soi-même, des enfants ou petits-enfants 
dans la précarité ou la précarisation… 

La démocratie participative apparaît souvent comme affaire d’experts, de notables, technocrates. Comment alors 
concevoir la mise en œuvre d’une démocratie participative dont le contenu  amè ne  ces personnes plus ou 
moins touchées par la précarisation à participer à l’élaboration des décisions politiques publiques  ? 
Comment agir sur le contexte  pour qu’il facilite ces interventions ? Comment les impulser ? Comment aider aux 
nécessaires apprentissages ? Quels relais pour qu’elles puissent peser sur les décisions? 

Nous proposons  : 

- d’ouvrir des groupes de travail  revisitant les approches historique et patrimoniale  locales de la précarité à des 
personnes  confrontées à la difficulté d’assumer le coût de transports  - vitaux en milieu rural pour se rendre au 
travail, accéder aux services administratifs ou de santé...  

- de s’appuyer sur ce travail  pour inciter à la participation à des ateliers d’écriture et artistiq ues  susceptibles de 
développer les capacités d’expression et communicat ion  du groupe et de chacun, 

- de le prolonger  par la réalisation d’outils pour l’intervention publique , réalisation pourvoyeuse d’apprentissages 
relatifs aux savoir-faire, à l’organisation,  la gestion, la pl anification... apprentissages nécessaires à 
l’intervention dans la gestion et les décisions, l’ évaluation des politiques publiques  

 

Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

L’association a déjà travaillé, en même temps que sur  la qualité artistique et littéraire,  sur l’implication de la 
population dans toutes ses composantes. 

Les efforts effectués pour impliquer plus largement et systématiquement des personnes vivant dans la précarité et la 
pauvreté et pour aborder ces dimensions avec elles s’avèrent très riches et parfois surprenants, comme viennent de 
le montrer diverses participations à des lectures de poésie, exposition d’arts plastiques et, plus récemment ateliers 
d’écriture. 

La précarité s’y dit, on y réfléchit, on en parle, et on acquiert des outils et une certaine confiance qui commencent à 
modifier des certains comportements quotidiens (ex : l’inutilité sociale de diplômes de l’enseignement supérieur, la 
souffrance occasionnée,  les relations avec l’ANPE,  le vécu de l’analphabétisme dans notre société, le problème du 
« patois », le racisme, la vie affective et sexuelle des handicapés...) 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

 Améliorations au niveau du vécu, revalorisation dans l’image de soi, inscription plus explicite dans la vie locale, 
apprentissages divers.....Et participations accrues.  Interventions accrues et sous de nouvelles formes dans la vie 
locale (co voiturage... expression auprès d’élus... Et la question de l’illettrisme...) 

L’attendu : l’implication  citoyenne de nombreuses personnes... (Cf site) 
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 Nom de la structure/association : Association Palette 

( groupe repasseur et animateurs) 

 Coordonnées : 30 rue du Plan 38300  Bourgoin Jallieu v.imbert.palette@orange.fr 

 
Présentation du projet 1  

 Titre du projet: Reconnaissance de l’activité autre que l’emploi (an imé par Palette)  

 Lieu d’intervention: Bourgoin jallieu 

 Dates de début/fin du projet: Janvier 2007 Décembre 2008 

 Résumé du projet : 

Avec l’arrivée du RSA, lorsque les personnes  sont dans des ateliers d’insertion sociale et qu’elles produisent un bien 
ou un service, plutôt que de leurs allouer l’allocation, elles demandent pour le même montant de leur attribuer 
l’équivalent en salaire. 

Depuis Janvier 2007 les personnes  en situation de précarité (bénéficiaires du RMI) accueillies dans les ateliers de 
repassage et de bricolage de Palette ont participé à l’émergence d’un projet innovant de qualification mutuelle. 

Dans ce cadre, les participants changent de posture : de bénéficiaires du RMI, ils deviennent producteurs d’actions 
d’utilité sociale en étant formateurs au GRETA sur le diplôme d’état d’auxiliaire de vie sociale ou animateurs de 
temps ludiques auprès de divers publics. C’est une action « à l’envers » où les « personnes en insertion » forment et 
animent des « personnes insérées » 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Freins pour aller vers l’emploi  : 

- Manque de reconnaissance : souvent on emploi le terme d’activité sociale comme activité occupationnelle dans un 
sens péjoratif. 

- Dépendre d’une allocation sans reconnaissance d’une activité d’intérêt général. 

Leviers  : 

- La démarche est pourtant d’utilité sociale. 

- Elle pourrait développer de l’activité dans des secteurs non pourvus et concourir à la création d’emploi. 

- Elle permettrait de  reconnaître par un autre statut de salarié et non pas d’assisté et en reconnaissant que les 
personnes ne sont pas inactifs. Cela  contribuerait au changement d’image des personnes allocataires des minima 
sociaux. 

Enseignements  tirés pour les personnes en situatio n de précarité :   

1 / Fortes d'une valorisation de leurs savoirs et du changement de posture (d'exécutants à formateurs ou animateurs), 
les personnes en insertion ont capitalisé une expérience, une (re)construction personnelle qu'elles peuvent 
transférer  à leurs parcours d'insertion. 

2/ Par ailleurs ce changement de posture dynamise et facilite les mises en projet et contribue à lever les freins repérés 
à l'insertion 

3/ La connaissance aux métiers de l'aide à domicile étant devenue plus efficiente et plus concrète, les personnes 
prennent conscience des possibles qui s'offrent à elles dans ce secteur d'activité. Pour chacune, un suivi 
personnalisé leur permet d'envisager soit un emploi ou une formation. 

Les personnes disent acquérir :  

- le sens des responsabilités 

- Une reconnaissance sociale (d’être reconnu et de se sentir exister par la parole) 

- Une estime de soi, une fierté, une confiance en soi 

- Des compétences en communication,  en entretien du linge, et dans l’animation 

- Une autre image du travail (on peut se faire plaisir en travaillant) 
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- La capacité de repousser ses propres limites, ses peurs 

Enseignements pour l’organisme de formation partena ire : participation au processus de changement social en 
devenant partenaire de parcours d'insertion .Cela lui permet de se rapprocher du public proche de l'exclusion et 
donc de parfaire son offre de formation en direction de ce public. 

Enseignements  pour le public formé ou animé par le s personnes en situation de précarité : Cette formation ou 
cette animation  faite par les personnes en insertion,  permet au public  de changer son regard et de considérer 
autrement les personnes en difficultés 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Permettre aux personnes en situation de grande précarité de retrouver une place sociale par une utilité sociale. 

- Reconnaissance financière par la société de l’activité autre que le travail. 

- Modification de la loi ou octroi de financements suffisants pour attribuer ce statut de salarié aux personnes dans 
une certains pérennité. 

 
Présentation du projet 2  

 Titre du projet: action logement (porté par le  groupe CLI) 

 Lieu d’intervention: Territoire de la Porte des Alpes  

 Dates de début/fin du projet: 2008/2009 

 Résumé du projet : 

Mettre en place à titre expérimental une agence de co-location sociale pour partager les charges, se rendre 
mutuellement des services entre une personne âgée, un jeune et une personne en insertion, et lutter contre la 
solitude. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 2  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
Freins : 
- L’esprit individualiste, changement de mentalité au profit de la solidarité inter générationnelle. 
- Les logements ne sont pas équipés pour ce type de configuration.  
- La confrontation à des modes de vie différents  
- Les bailleurs ne rencontraient pas de demandes de ce type ; 
Leviers  : 
- Les expériences des personnes venues de l’étranger notamment dans les pays Anglo-saxons et en Espagne. 
- La lourdeur des charges qui rendent difficile le maintien dans le logement. 
- Le besoin de solidarité  
- L’envie malgré la modification de la composition familiale de retrouver une entraide et un soutien familial   
 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 
- Renouer du lien social  
- Permettre le maintien d’une autonomie enrichissante et inter active  pour les personnes âgées, les personnes en 

insertion  les jeunes  
- Un élu en même temps bailleur est intéressé par la démarche expérimentale   
- Un travail local va se poursuivre  
 
Présentation du projet  3 

 Titre du projet: action achats groupés (porté par le  Groupe CLI)  

 Lieu d’intervention: territoire Porte des Alpes 

 Dates de début/fin du projet: 2008/2009 

 Résumé du projet :  

Afin de mieux s’alimenter et compte tenu des recommandations 5 fruits et 5 légumes par jour, nous souhaitons 
pratiquer des achats alimentaires groupés auprès de producteurs locaux en lien avec l’épicerie sociale et les jardins 
d’insertion. 
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Démarche et mise en œuvre du projet  3 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
Freins : 
- Culpabilité des personnes poussées par le sentiment qu’ils nourrissent mal leurs enfants.  
- Les produits frais coûtent chers. 
- Les personnes seules s’alimentent moins bien.  
- Les minima sociaux n’encouragent pas à la consommation de ce type de produits. 
- Manque d’éducation dans le domaine de l’alimentaire. 
 
Leviers : 
- Recueil d’informations et analyse des spots publicitaires concernant les 5 fruits et 5 légumes par jour. 
- Mise en place d’une épicerie sociale localement. 
- Utilisation du réseau des jardins d’insertion existants. 
- Economie solidaire et de budgets pour les personnes à faible revenu. 
- Impact sanitaire. 
 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 
- Mieux s’alimenter sans dépenser plus. 
- Rencontre avec un jardin du réseau de Cocagne pour réaliser les achats groupés sur le plan local. 
- Apporter des recettes, conseils d’alimentation, modification des habitudes alimentaires. 
- Travail de transversalité avec différents services et en interne. 
 
Présentation du projet  4 

 Titre du projet: Accès à la vie culturelle et au sport (porté par le  groupe CLI)  

 Lieu d’intervention: le territoire de la Porte des Alpes 

 Dates de début/fin du projet: 2008/2009 

 Résumé du projet : Demande de chèques culture et sport pour les adultes 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 4  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
Freins : 
La loi de lutte contre les exclusions prévoit l’accès à la culture et au sport, mais avec des  minima sociaux, même en 

travaillant avec de faibles revenus est impossible. Les personnes qui ont été quelques rares fois au cinéma en 
famille sacrifient alors le repas du soir même avec des tarifs réduits (dimanche matin). L’accès gratuit au théâtre par 
culture du cœur montre que sans informations et éducation, peu de personnes l’utilise. 

Leviers  : 
L’envie d’avoir une vie normale est entière et notamment les enfants après certains films cultes se sentent exclus de 

leurs camarades si les familles ne peuvent accéder au cinéma ce qui culpabilise les parents et les entraînent à faire 
des sacrifices ou les poussent à faire des découvertes pour endiguer la différence. 

 
 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Voir si au niveau du Conseil Général ou du Conseil Régional cette demande peut être étudiée 
 
Présentation du projet  5 

 Titre du projet: La démocratie participative et la citoyenneté (par le groupe CLI) 

 Lieu d’intervention: territoire de la Porte des Alpes 

 Dates de début/fin du projet: 2008/2009 

 Résumé du projet :En quoi devenons nous plus citoyens suite à nos rencontres ? 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 
Freins  
- La souffrance est le premier obstacle à la citoyenneté. 
- La citoyenneté est une question pour les personnes qui n’ont pas à se préoccuper de leur survie quotidienne. 
- Les élus rencontrent peu les citoyens sur des questions collectives.  
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- Les personnes en difficulté se présentent peu sur les listes électorales ou ne mentionnent pas la perception de 
minima sociaux. « Nous nous sentons toujours citoyens, nous votons toujours, pourquoi se mobilise davantage alors 
que nous avons le sentiment d’accomplir notre devoir ? » 

 
Leviers  
- On a appris à mieux s’écouter et à accepter nos différences 
- On a pu débattre avec les élus de la difficulté de constituer des listes électorales et nous avons envie de nous y 

investir davantage tout en revendiquant d’en faire partie en tant que citoyen à part entière et non pas en tant que 
représentant des minima sociaux. 

- On a appris à se connaître et à vouloir changer des choses localement. 
- On a pu mieux comprendre le manque de rôle éducatif des élus dans l’information faite auprès des citoyens. 
 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 
- Poursuivre le dialogue localement en renouant avec l’espace public. 
- Envisager de créer une association bénéficiaire du RMI 
- Ne plus avoir honte de ce statut. 
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 Nom de la structure/association : Centre Communal d’Action Sociale de Vienne 
 Coordonnées : Place de l’hôtel de Ville – BP 126 38200 VIENNE 
 Site Internet : celui de la Mairie de Vienne : www.vienne.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Forum participatif pour un nouveau regard sur l’emploi 
 Lieu d’intervention: Mairie de Vienne 
 Dates de début/fin du projet: Etude : nov. 2007 – Projet : juin à décembre 2008 
 Résumé du projet :  

Suite à une interrogation des élus et professionnels sur la problématique générale de l’emploi concernant les publics 
précaires, une réflexion est amorcée sur le regard que portent les publics précaires sur le monde du travail. Il s’agit 
de rencontrer différemment les usagers de deux lieux d’accueil dépendant du C.C.A.S. de Vienne : l’Arche du 27 et 
Midi Partage.  

Des entretiens individuels ont été menés auprès des bénéficiaires confirmant la nécessité de développer un groupe 
d’échange et de travail participatif. Le but est de répondre à l’attente des personnes concernant leur vision et leur 
ressenti au sujet de l’emploi. L’objectif principal de ce projet est d’amener les publics à reconnaître leurs difficultés et 
à agir positivement dans une démarche participative. De fait, un forum de discussion animé par des professionnels 
pluridisciplinaires se réunira mensuellement de juin à décembre 2008. Des Ateliers à thèmes impliqueront les 
usagers et les partenaires sociaux, institutionnels et entreprises. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

 Suite à une première enquête participative, le public concerné a évoqué des freins multiples empêchant l’insertion 
professionnelle : âge, logement, santé,… Pour leur permettre de progresser, il est nécessaire de les accompagner 
vers la prise de conscience de ces freins et proposer de nouvelles pistes d’insertion. L’implication des publics s’est 
révélée être un véritable moteur pour faire émerger une dynamique de groupe et avoir un regard différent sur sa 
propre histoire et ses projections. Valorisé par la démarche le groupe s’est investit bien au delà de ce que nous 
pouvions imaginer. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Prise de conscience des personnes sur leurs difficultés d’accéder à un emploi « classique ». A ce jour les personnes 
sont en demande de renforcement des liens au sein des structures du CCAS, et au-delà, des liens établis avec le 
service culturel par l’intermédiaire du  Conservateur des Musées de la Ville de Vienne. Ils souhaitent aussi créer 
« un guide » sur ce qui existe sur Vienne tant au niveau de l’insertion sociale, professionnelle, culturelle etc… Pour 
ce faire chaque personne a récolté des informations qui seront regroupées dans un  livret destiné à des publics en 
« difficulté » : « Le petit paumé Viennois ». 

Même si nous nous éloignons de la demande initiale, nous avons constaté que dans le cadre de cette démarche 
plusieurs personnes sont devenues plus autonomes et se sont déplacées vers des structures extérieures pour 
obtenir des informations. A envisager : accompagner les personnes à avoir une autonomie suffisante pour que le 
groupe soit en capacité de faire remonter seuls leurs besoins et « envies ». 
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 Nom de la structure/association : Centre Communal d’Action Sociale de Vizille  

 Coordonnées : place Stalingrad 38220 VIZILLE 

 Site Internet : www.ville-vizille.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Maison des rencontres et de la solidarité 

 Lieu d’intervention:Vizille 

 Dates de début/fin du projet: Début 01/09/2008 

 Résumé du projet : 

Mise en place d’une épicerie sociale et solidaire, animée par des citoyens en situation précaire ainsi que d’autres 
citoyens, avec l’aide d’un travailleur social.  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
En cours de réalisation- il est nécessaire de patienter afin d’avoir plus de recul. 
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 Nom de la structure/association : Centre Social Armand Lanoux 

 Coordonnées : 4 place du Forez 42800 Rive de Gier 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: « Accompagner la mutation : un pont entre deux rives »  

 Lieu d’intervention: Rive de Gier, quartier du Grand Pont 

 Dates de début/fin du projet: septembre 2008 jusqu’à 2012. 

 Résumé du projet :  

En partenariat avec l’association « Moderniser sans exclure », il s’agit de rencontrer les groupes constitués du centre 
social et de recueillir leur parole quant à la mémoire du quartier. Ensuite, la structurer avec eux afin de la rendre 
lisible et efficace pour pouvoir la présenter aux partenaires et aux habitants lors des différentes manifestations 
proposées par la structure (fête de quartier, assemblée générale…). 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Suite à différentes rencontres avec les habitants, il apparaît qu’il est difficile de passer d’une logique de parole 
représentative d’intérêts individuels à une logique de parole collective. Un travail sur un pont entre le passé et le 
futur du quartier nous parait être un support intéressant pour permettre l’émergence d’une identité commune et 
partagée. La méthode choisie pour finaliser ce projet est la vidéo, ce qui risque de demander un travail important en 
amont pour faire accepter ce support au public concerné pour qui le rapport à l’image filmée peut être difficile. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Valorisation de la parole des habitants, facilité d’acceptation des changements à venir sur le quartier et dans leur vie 
quotidienne, réflexion d’ensemble aux conséquences de la mutation à venir, maintien de relations cordiales et de 
confiance entre les habitants et les institutions (mairie, bailleur…). 



 17 

 Nom de la structure/association : Collectif citoyen du Pays de Dieulefit  

 Coordonnées : secrétaire : rosealboul@wanadoo.fr 

présidents : Mariette Cuvellier-Christine Godin-Jean-Jacques Gaussel 
11 rue Malautière 26220 DIEULEFIT 

 Site Internet : www.collectifcitoyen.org 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Collectif café :lieu d'accueil et de parole citoyen 

 Lieu d’intervention:23, rue du bourg - Dieulefit 

 Dates de début/fin du projet:2007-2009-2009  

 Résumé du projet :  

 Le Collectif citoyen s'est donné pour mission de créer du lien et d'ouvrir des espaces de rencontre dans lesquels se 
fondent les acteurs et sont accueillis les plus précaires. Nous diversifions nos modes d'intervention et proposons de 
présenter un diaporama de toutes nos initiatives citoyennes qui assurent mixité, partage,réflexion et action. 

Cette présentation sera suivie d'un débat avec quatre acteurs du Collectif qui subissent gravement la précarité . Ils 
témoignent et sont satisfaits de s'investir dans nos actions ou de trouver des aides de différents ordres :informatique, 
écriture, conseils, actions. Nous sollicitons une aide spécifique pour cette intervention qui nécessitera 
investissements et déplacements: soit 800€ 

 Ce lieu fonctionne de manière provisoire et précaire depuis 4 ans. Il s 'agit d'un travail en synergie, inter-associatif au 
service des populations fragilisées, jeunes, personnes âgées et précarisées par une vie chaque jour plus difficile. Il 
se veut inter-générationnel, en partenariat avec des associations telles que le Planning familial, Espace Parents.  

Avec le souci d'aide par l'écoute, le débat, l'utilisation de l'outil informatique,l'orientation vers les structures officielles 
existantes (Mission locale, ANPE, Services en ligne etc...).Ce collectif se veut un lieu d'ouverture culturelle,sociale 
tourné vers les artistes locaux, encourageant le réflexe de la lecture, le travail en lien avec les élus qui ont annoncé 
la création de commissions ouvertes aux citoyens.Pour fonctionner, ce projet nécessite le financement d'un poste 
d'accueillant permanent outre l'action d'une équipe de bénévoles déjà sur le terrain.  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

 Plus nous sommes divers en âge et en provenances, plus nous avons de chances de toucher les personnes en 
précarité. C'est ce qui s'est passé lors de la préparation de nos journées citoyennes des 10-11-12 octobre 2008 : 
des jeunes en situation difficile, des handicapés, des personnes sous tutelle ont mis la main à la pâte apportant des 
compétences ou trouvant au travers d'un concours ponctuel, l'occasion d'une réelle convivialité et d'une forme de 
reconnaissance. 

Nous avons progressé en démocratie entre nous par le tour de parole, la  meilleure  prise en compte des propositions 
des uns et autres, le souci plus régulier de la consultation avant les décisions. Evidemment, cette façon de travailler 
est plus lente mais assure à notre organisation une plus grande solidité dans la mesure où c'est une construction 
collective. L'intégration de la diversité des âges permet aussi la transmission. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Qu'un tissu de liens vivants se mette en place et devienne producteur de résolutions des difficultés éprouvées par les 
personnes en situation précaire. Que celles-ci puissent trouver, dans ce maillage, des idées, des énergies pour se 
réaliser et vivre dignement. Qu'ensemble nous devenions acteurs de notre « vivre ensemble » 

Resserer le travail d'information et de communication entre les différents partenaires associatifs pour une plus grande 
efficacité 
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 Nom de la structure/association : Collectif « les Amoureux au ban public », CIMADE  

 Coordonnées : 33 rue Imbert Colomès, 69001 Lyon 

 Site Internet : www.amoureuxauban.net 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Le collectif « Amoureux au ban public » : un exemple de démocratie participative 

 Lieu d’intervention: Agglomération lyonnaise et région Rhône-Alpes 

 Dates de début/fin du projet: 1er juin 2008 au 31 décembre 2008. 

 Résumé du projet :  

 La Cimade reçoit depuis plusieurs mois un nombre important de couples mixtes (franco-étran gers) confrontés à 
des difficultés croissantes pour célébrer leur union civile et/ou pour vivre en France une vie familiale normale. Ils se 
retrouvent dans une précarité administrative souvent associée à une précarité financière et sociale . Il est apparu 
nécessaire d'impulser une démarche collective pour la défense du droit de ces couples dans le but d'agir avec eux 
et non en leur nom.  

 Le mouvement « Amoureux au ban public  » rassemble vingt collectifs en France dont celui de Lyon qui regroupe 
plus de cent couples depuis octobre 2007. Une campagne nationale de sensibilisation va être lancée en juin 2008. 
L’objectif du projet présenté est de donner la parole aux personnes concernées. Ces problématiques  sont souvent 
mal connues et mal appréhendées. Les couples, par leur mobilisation et leur participation aux débats 
démocratiques, veulent impulser un changement de regard et de comportement des personnels administratifs et 
politiques et au delà le regard que porte la société sur les couples mixtes.  Le projet est établi sur une durée de 7 
mois allant du 1er juin 2008 au 31 décembre 2008.  

Il prévoit : 

• L’animation d’un réseau régional regroupant six villes : Lyon, St Etienne, Chambéry, Annecy, Grenoble et Voiron et 
la continuité de l’animation du collectif lyonnais. Cela implique d’assurer à la fois de la formation et du conseil 
juridique, de coordonner la mobilisation et d’accompagner les couples dans une dynamique collective.  

• La création d’outils de communication et de formation. 

• L’organisation de rencontres/débats entre les couples et les acteurs institutionnels et associatifs, les élus et les 
citoyens pour échanger et établir un début de coopération. 

• L’organisation d’assises régionales pour fédérer le réseau et permettre l’émergence d’une parole collective en 
public. 

• La participation à la rencontre régionale sur la démocratie participative en novembre 2008. 

Ce processus s’inscrit sur le long terme et pourra, en fonction de son développement, se poursuive sur l’année 2009. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 
Couples franco-étrangers : se positionner collectivement pour ne pas subir. 
 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 
Fonctionnement : 

• Le collectif a été créé à partir de couples venant individuellement à la Cimade pour y trouver une aide juridique. 
Les couples ont progressivement intégré le collectif, ayant préalablement obtenu un soutien juridique et moral.  

• Pourquoi intégrer le collectif et s'engager?: Sentiment d'injustice, de perte de droit et de dignité, de stigmatisation, 
d'humiliation, sentiment de faire quelque chose « d'amoral ». = révolte, volonté de faire respecter ses droits. Prise de 
conscience des limites de la loi et de mes droits: réflexion collective. Sentiment de solidarité envers les autres. 

• Utilisation d’outils de communication classiques (tracts, emails, affiches, pétition) et artistiques (vidéo, mise en 
scène) pour favoriser la vulgarisation de l’information et médiatique (radio, TV, journaux, internet). 

 
 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

« Je reste engagé même une fois que ma situation se régularise ». Solidarité. = succès du collectif 
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 Nom de la structure/association : Comité d'Animation Parc Montaud/Les Voisines 

 Coordonnées :18 rue Benoît Frachon 42000 Saint-Etienne 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Comment mettre en contact les élus et les citoyens en difficultés pour construire ensemble des 
outils de démocratie ? 

 Lieu d’intervention: Saint-Etienne quartiers Nord-Ouest 

 Dates de début/fin du projet: Janvier 2008 et 2009 

 Résumé du projet :  

Réunir "précaires" et élus (politiques, associatifs) qui accepteront de s'interroger ensemble en utilisant une méthode 
de "recherche action". Enclencher un processus long pouvant nourrir l'action des élus et permettre une vraie 
expression des citoyens en situation de pauvreté et de précarité mais qui sont pourtant porteurs d'une vraie 
réflexion. Trouver collectivement les formes pour qu'elle s'exprime  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 

Des freins  : 

- Manque d'habitude du contact réciproque élus/citoyens 

- Peur de "déranger" les élus chez les citoyens en difficultés et de parler aux "gens qui savent" en utilisant "nos 
propres mots" 

- Difficulté d'utiliser les "codes" d'expression en vigueur dans les échanges "politiques" 

 

Des leviers  :  

Influence du contexte politique global et international qui "libère" les gens en difficultés et force du collectif qui aide à 
la prise de parole. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Plus d'ouverture et d'écoute de la part des élus et facilitation des échanges réciproques 

- Pour les citoyens en difficulté, trouver une place et agir dans les Conseils de Quartier et, plus largement, dans tout 
ce qui se fait à l'échelle du quartier et de la ville 
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 Nom de la structure/association : Comité de locataires de Parilly, affilié à la CSF  

 Coordonnées : siège : Maison des Sociétés, boite 45, sq. Grimma, 69500 BRON  

Tél. 09 65 11 59 92 henri.morisson@wanadoo.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Implication des locataires dans l’amélioration de leur habitat et de la vie quotidienne à Parilly. 

 Lieu d’intervention: Quartier de Parilly à Bron, les U.C., 2000 logements. 

 Dates de début/fin du projet: Mai 2008- juin 2009. 

 Résumé du projet :  

 Les U.C. de Parilly ont 50 ans. Elles ont vieilli et ont fait l’objet d’une 1ère réhabilitation, puis d’un renouvellement 
urbain, avec la démolition de 491 logements (malgré nos projets alternatifs présentés).  

 Les locataires, essentiellement des familles modestes (ouvriers, privés d’emplois, rmistes…) ont le sentiment de ne 
pas être écoutés et reconnus et sont pour beaucoup déçus et démoralisés.  Aussi le comité CSF et d’autres 
associations avec des habitants ont décidé de mener une enquête auprès des habitants pour préciser les 
revendications communes au plus grand nombre (la pr opreté, les réfection des peintures des façades et des 
montées d’escalier, le changement des canalisations  des gaines techniques, le tri sélectif, un local p ar UC 
comme lieu de rencontre et de convivialité…),  et surtout les propositions à faire à l’OPAC pour rénover  nos 
logements, nos bâtiments et notre quartier.  

 Une fois que l’enquête sera terminée dans toutes U.C., nous en dégagerons les propositions qui seront alors 
rassemblées dans un projet commun. Celui-ci sera soumis à la critique et à l’approbation de l’ensemble des 
habitants, puis présentée à l’OPAC et à la Mairie avec leur appui actif et selon des modalités à définir ensemble. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 

Freins :    

A Parilly, parmi les freins rencontrés depuis le renouvellement urbain (depuis 1996), c’est la non reconnaissance 
des propositions alternatives  faites par le collectif des associations autour du comité de locataires qui a fait le plus 
de dégâts au niveau de la mobilisation collective. L’OPAC et les pouvoirs publics (Mairie, Courly, DDE) ont 
individualisé les problèmes de démolition et de relogement, et ne se sont pas appuyés sur les forces associatives ; 
au contraire, les ont minimisées, leur ont menti sur leurs projets, et n’ont demandé l’avis des locataires qu’après la 
décision de l’essentiel. 

D’où aujourd’hui, un 2 ème frein, la déception des habitants, l’individualisa tion de problèmes  et la difficulté de 
mobiliser sur des propositions collectives, sur un projet. Il est évident que d’autres freins existent, et pas des 
moindres, comme la pénurie des moyens mis à la disposition  des associations, la crise économique ( avec le 
chômage, la stagnation des ressources), la faiblesse du militantisme (il n’y a pratiquement plus de militants 
syndicalistes sur le quartier)… 

 

Leviers : 

1er levier  : la possibilité de mobiliser sur des questions préci ses  ; ça été le cas pour le changement de tous les 
ascenseurs (il y a 8 ans), la réfection de certaines parties communes, le changement des fenêtres d’origine sur 
l’UC6B, etc.  Les habitants attendent un mieux-vivre ensemble à Bron-parilly, d’autant qu’avec la crise du logement 
ils savent qu’ils sont ici pour longtemps encore et qu’il faut y vivre le mieux possible. C’est pourquoi dans notre 
enquête, nous partirons de propositions précises à mettre en œuvre.  

Un 2ème levier, est la grande diversité de culture et d’or igine de la population, qui permet des rencontres 
enrichissantes pour tous.   
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 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

 

- La transformation recherchée est en priorité l’am élioration de nos conditions d’habitat , l’amélioration de notre 
environnement. Et à travers cela, l’amélioration de nos rapports de  voisinage, de notre vie de quartier , en 
favorisant les contacts, les réunions, les rencontres conviviales… On vise à se faire entendre et reconnaître pour 
ce que nous sommes : des habitants de plein droit comme les habitants du centre de Bron, même si nous n’avons 
pas de tram à proximité. 

 

- Les pistes d’actions (déjà engagées ) :  

- l’enquête sur les besoins et les propositions des habitants par un questionnaire, du porte-à-porte, des réunions… 

- des rencontres avec l’aide des bénévoles du quartier et des professionnels 

- des visites sur le terrain pour mieux comprendre les problèmes. 

- l’organisation de démarches collectives auprès de l’>OPAC du Rhône et des pouvoirs publics. 

 

Permanences du comité :  

- les 1ers et 3èmes vendredis du mois de 17h30 à 19h au 18 rue Paul Pic, 2ème  étage  

- les 2èmes et 4èmes jeudis du mois de 17h30 à 19h au 94 avenue Saint-Exupéry, rdc, Bron 
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 Nom de la structure/association : Communauté d’Agglomération du Pays Viennois  

 Coordonnées : 30, avenue du Général Leclerc BP 263 38217 Vienne Cedex 

 Site Internet : www.paysviennois.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Soutien aux parcours d’engagement « du local à l’agglomération » 

 Lieu d’intervention: les quartiers prioritaires (CUCS) 

 Dates de début/fin du projet: octobre 2008 – juin 2009 

 Résumé du projet :  

Interroger les modalités de fonctionnement du Fonds de Participation de Pays Viennois afin de permettre aux publics 
les plus éloignés d’y avoir accès après avoir préciser les termes de « Précarité et pauvreté » 

 

Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Il est actuellement trop tôt pour tirer un bilan. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Nous souhaitons pouvoir permettre aux plus grand nombre d’habitants de pouvoir : 

1. Déposer des demandes de soutiens pour des projets ponctuels (FPH) 

2. S’impliquer en s’engageant dans le comité de gestion du FPH 

3. Accompagner les membres du comité de gestion afin qu’ils développent les codes qui leurs permettront de pouvoir 
donner leur avis au sein du Conseil Local de Développement (depuis le 1er janvier 08, les membres du comité de 
gestion sont membre de droit du CLD. 

 

Notre objectif est de soutenir ce parcours par de la formation et un accompagnement renforcer afin que des 
personnes identifiées comme « fragilisées, pauvres « …, puissent donner leur avis sur les sujets qui peuvent, entre 
autre, les concerner. 
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 Nom de la structure/association : Composite / Les Antennes 

 Coordonnées : 1 rue Montorge, 38000 Grenoble 

 Site Internet : www.lesantennes  

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: un numéro des Antennes réalisé avec les personnes en situation de pauvreté et de précarité 

 Lieu d’intervention: Région grenobloise 

 Dates de début/fin du projet: juin 2008/5 déc 2008 

 Résumé du projet :  

 Réalisation d’un journal sur la précarité avec des personnes en situation de précarité et d’une enquête auprès des 
personnes en difficulté 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Difficultés pour trouver les personnes retraités et en situation de précarité. C’est un gros manque qui en dit long. 
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 Nom de la structure/association : Confédération Générale du Travail (CGT) et Fédérati on Syndicale Unitaire 
(FSU) 

 Coordonnées : 112 Rue Ney  69003 Lyon 

 
Présentation du projet   
 

 Titre du projet: Projet du syndicalisme : pauvreté, précarité, démocratie participative, avec le syndicalisme, les 
concernés comme forces de propositions prennent la parole. 

 Lieu d’intervention: Région Rhône Alpes 

 Dates de début/fin du projet: De mars 2008 à Février 2008 

 Résumé du projet : 

Le seuil de pauvreté défini par l'INSEE est de 817 € par mois. Comment vivre avec un tel revenu ? Parmi les plus 
pauvres, les personnes bénéficiaires des minima sociaux. Elles sont environ 178.000 en Rhône-Alpes (il faut doubler 
le chiffre ; un allocataire représentant deux à trois personnes). Certains ont des revenus qui sont plus bas que les 
minima sociaux (les demandeurs d'asile et certains agriculteurs. 

Bien que le taux de chômage ait officiellement baissé, le travail se précarise avec le développement des temps 
partiels, des contrats à durée déterminée, des missions d'intérim, et si nous rajoutons à cela l’absence de politique 
salariale, nous avons l’explication de l’existence des travailleurs pauvres. 

On associe souvent précarité avec entreprises privées, pourtant les trois fonctions publiques sont de plus en plus des 
lieux de précarité avec une utilisation croissante de contractuels, d’emplois aidés. 

 
Des leviers pour aborder la question de la pauvreté  et de la précarité  : 
L’emploi, le logement, la scolarité, la santé, les discriminations. 
 
Quatre pistes de travail : 

1. Avec la Drôme : un quartier en difficultés de Valence, en partenariat avec la MJC du secteur et les associations 
œuvrant avec cette structure d’éducation populaire. 

2. Le Rhône avec le comité de chômeurs et de précaires qui s’occupe de personnes inorganisées. 

3. La Loire avec un collectif : "le collectif du 17 octobre". 

4. Travail sur les précaires de la fonction publique dans le Rhône, la Drôme, l’Ardèche, l’Ain et la Haute Savoie 

Conclusion : Les organisations syndicales engagées dans la lutte contre toutes les formes d’injustices, qu’elles soient 
au travail, ou dans l’environnement social proposent de travailler la problématique de la démocratie participative en 
vue d’une transformation sociale. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

- Ce projet suscite l’intérêt des personnes en situation de pauvreté et ou de précarité. Les personnes sont attentives à 
ce qu’il y ait une réelle prise en compte de leur parole (quelles suites à ce que l’on va dire ou demander…).  

- Que vaut la parole d’un précaire, d’un chômeur d’un pauvre ?  

- La crise économique actuelle renforce la pertinence et la nécessité du projet car ces populations vont être 
d’avantage fragilisées et les difficultés vont s’accroître.  

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager:  

 Il nous semblerait important d’envisager la création de structures permettant à ces citoyens de se rencontrer, de 
discuter, d’élaborer, de revendiquer pour améliorer leur situation. Peser sur les textes législatifs et réglementaires les 
concernant. 
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 Nom de la structure/association : Couleurs FM - Association  Jacasse   (CRANC-RA : Confédération des  Radios 
Associatives  Non Commerciales  de  Rhône-Alpes.) 

 Coordonnées : 8 route de St-Jean-de-Bournay 38300 Bourgoin-Jallieu  veronique.couleurs.fm@wanadoo.fr; 
t.borde@laposte.net 

 Site Internet : http://pagesperso-orange.fr/couleursfm/  
 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Couverture par les médias associatifs de la rencontre régionale   
« Pauvreté, précarité : quelle démocratie participative pour quelles  transformations?»  

 Lieu d’intervention: Conseil Régional Rhône-Alpes 

 Dates de début/fin du projet: 29/11/2008 

 Résumé du projet :  

 Installation d'un studio  radio  dans  les locaux  du Conseil Régional le 29  novembre 2008.  Réalisation  d'émissions  
avec  le plus grand  nombre  d'acteurs, de  citoyens et d'élus présents  lors de  la rencontre. Les émissions  seront  
réalisées  et diffusées  par  un collectif de  radios et de  médias  associatifs de  la région  Rhône-Alpes . Les 
programmes  seront aussi mis en ligne et enrichis d'un contenu écrit et vidéo sur le site www.mediascitoyens.org  

 

Démarche et mise en œuvre du projet 
 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Le rôle de communication sociale de proximité des radios et médias associatifs affirmé depuis la lutte des radios 
pirates est plus que jamais nécessaire. La participation citoyenne passe d'abord par la liberté et la capacité 
d'expression, en particulier des populations les plus défavorisées qui en sont traditionnellement les plus éloignées. 

Au coeur des problématiques et des réseaux sociaux de leurs territoires, les médias associatifs sont une caisse de 
résonance pour toutes les actions et les luttes citoyennes, sociales et solidaires. Leur appropriation par les citoyens 
de leurs territoires est réelle, et doit continuer à se développer.  

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Les émissions et dossiers réalisés sont des moyens de transmission de l'expression citoyenne vers le grand public en 
général et vers les politiques en particulier. Leur réalisation  le 29  novembre  2008  permettra la sensibilisation du 
plus grand nombre aux problématiques  abordées. Le lien entre politiques et citoyens les plus précaires est à 
développer et à entretenir. Les médias associatifs se doivent de continuer à être cet espace où peuvent se 
rencontrer citoyens et élus, acteurs de la démocratie participative, pour une meilleure appréhension des 
problématiques sociales et une meilleure compréhension réciproque. 
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 Nom de la structure/association : Doc Forum 

 Coordonnées :55 rue Edouard Herriot 69002 LYON 

 Site Internet : www.docforum.tm.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: « Mythes et limites de l'usage des TICS par les publics en difficulté pour une démocratie 
participative accessible à tous ». 

 Lieu d’intervention: 

 Dates de début/fin du projet: Octobre 2008 au 30 novembre 2009 

 Résumé du projet : 

- Analyser les usages des NTIC par les précaires ainsi que leurs difficultés, à travers la création d'un blog, la 
réalisation d'interviews et la restitution d'un livre blanc après la rencontre régionale de novembre 2008. 

- Création du blog www.participactif.org 

- Créer et animer un blog sur le thème de l'usage des outils numériques, au service de la démocratie participative, par 
les personnes en situation de pauvreté et de précarité. Ce blog, ouvert à l'occasion de la Rencontre régionale du 29 
novembre 2008 au Conseil Régional, sera animé pendant une durée d'un an afin de donner à voir et de prolonger 
les initiatives, débats et propositions suscitées par cet appel à projets. 

Lors de la rencontre du 29 novembre 2008 

- Présence sur le stand et dans les ateliers pour établir des contacts en vue de réaliser des interviews et rédiger des 
articles. 

Du 1er décembre 2008 au 30 novembre 2009 

- Rédaction et mise en ligne sur le blog de 20 articles avec une périodicité minimale moyenne de 2 articles par mois. 

  

Démarche et mise en œuvre du projet  

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Donner une suite à la rencontre du 29 novembre en animant pendant un an le blog  

- Le blog serait un lieu d’échange et de prise de parole sur les questions abordées au cours de la rencontre et sur les 
démarches proposées par les différents acteurs 

- Proposer aux citoyens rencontrés d’échanger à travers un outil simple sur  le net. 
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 Nom de la structure/association : Entr’actifs 

 Coordonnées :entractifs@laposte.net       

 Site Internet : www.entractifs.org    (en construction) 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet:   «  se connaître, réfléchir ensemble et proposer » 

 Lieu d’intervention: Voiron 

 Dates de début/fin du projet: préparé par un groupe de 25 adhérents depuis février : rencontre qui a eu lieu mardi 
14 10 

 Résumé du projet :  

 A l’initiative de l’association, (composée de 62 adhérents dont trentaine en situation de précarité) : l’objectif était de 
faire se rencontrer des publics différents. Pour cela, suite à l’échec relatif de notre première rencontre en décembre 
2007, (pers en situation de précarité n’avaient plus osé s’exprimer), cette fois-ci tout a été décidé par le groupe : 
c'est-à-dire : 

- les sujets à aborder : pour cela nous nous sommes réunis un soir par mois 

- choix du modérateur,  

- « qui » inviter… Nous avons donc décidé d’inviter un « panel » représentatif face aux 25 membres de l’association : 
5 élus, 5 chefs d’entreprises, 5 institutionnels, 5 travailleurs sociaux et 5 membres d’autres associations. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

- cela ne s’improvise pas, il faut DU TEMPS 

- se réunir déjà à 25 entre personnes qui se connaissent mais qui déjà sont d’origines socioprofessionnelles 
différentes a certainement aidé 

- le choix a été fait de ne pas faire de tour de table : tous ont été remerciés d’être présents à titre citoyen. Ensuite, 
lors des échanges, libre à chacun de se présenter ou non 

- la disposition de la salle a aussi été pensée 

- sur le fond, la surprise a été de voir à quel point il est important de se mettre d’accord sur le vocabulaire : par 
exemple, la définition du mot « précarité » nous a pris deux réunions… 

- bien préparer ENSEMBLE, en prenant le temps de vérifier à chaque fois que les 25 adhéraient aux décisions de 
préparation, d’organisation, nous avons pu mesurer l’implication de tous le 14 octobre…au niveau de la prise de 
parole et au niveau de l’organisation, de l’accueil des invites 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Nous souhaitons tous poursuivre, que la parole nous mène à des actions et la bonne surprise a été d’entendre 
certains invités se dire prêts à s’impliquer avec nous. Nous allons réfléchir au type de suite pour 2009. La rencontre 
a été filmée par « entre images » et un DVD va être réalisé qui devrait être disponible début novembre si la région le 
souhaite. 
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 Nom de la structure/association : Fédération Ardéchoise des Centres Sociaux 

 Coordonnées : Centre social J-M Dorel, 4 place Vincent Auriol, 07250 Le Pouzin 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet : Les centres sociaux ardéchois, acteurs de la démocratie participative 

 Lieu d’intervention : Dans 5 centres sociaux du département de l’Ardèche 

 Dates de début/fin du projet: Calendrier : De novembre 2008 à novembre 2009 

Planning : 

 Envoi des dossiers de candidature avant fin octobre, sélection des projets le 18 novembre par un comité constitué 
d’un administrateur (trice) de la fédération, d’une d’un administrateur (trice) de chaque centre social postulant, et 
d’un représentant de chaque groupe d’habitants, installation du comité de pilotage. 

 25 novembre : 1er séminaire d’une journée. Apports théoriques et échanges sur le DSL, la démocratie participative, 
la place que les centres sociaux peuvent y prendre dans une œuvre d’éducation populaire. (En présence d’un 
intervenant et de professionnels et bénévoles des Centres Sociaux). Lancement du « recherche-action » dans les 
groupes. 

 29 novembre : participation à la Rencontre de la démocratie participative 2008. 

 Courant mai 2009 : 2e séminaire d’une journée. Temps d’échanges et d’apports théoriques et méthodologiques.  

 Courant octobre 2009 : 3e séminaire de deux jours avec les habitants, les salariés, les administrateurs participant au 
programme ; temps d’échange et de capitalisation. 

 

 Résumé du projet : La fédération départementale propose : 

- D’accompagner les projets de 5 groupes d'habitants et les Centres Sociaux correspondants, dans un dialogue avec 
les collectivités et les élus locaux. 

- Aux Centres Sociaux accompagnant déjà des groupes d’habitants de partager occasionnellement leur savoir-faire. 

1) Accompagnement personnalisé  : une fois par mois nous interviendrons directement avec le groupe d’habitants 
mobilisés pour animer, avec l’équipe du centre social, des temps de travail. Nous y organiserons la réflexion du 
groupe et la mise en débat de ses questions avec des interlocuteurs locaux. Pour cela, nous rencontrerons 
régulièrement l'animateur et le directeur concernés afin de préparer la co-animation des séances, de faire le point et 
d'échanger sur les méthodes d'animation participatives utilisées. L'objectif est qu'à terme, le Centre Social poursuive 
seul l'animation de ce groupe.  

2) Une équipe pour accompagner la recherche-action : la recherche-action sera accompagnée par le délégué 
fédéral et l’équipe de « la Noria » avec laquelle nous avons déjà cheminé lors de la formation précédente. 

3) Trois séminaires collectifs d’une journée pour p rendre du recul : des chercheurs et spécialistes de la question 
viendront échanger avec les groupes lors de séminaires à destination des professionnels et des administrateurs 
mobilisés mais aussi des habitants qui le souhaitent. D’autres groupes ayant des expériences d’accompagnement 
de groupes d’habitants sur des questions de territoire à partager seront également invités. 

4) Un comité d’animation : composé d’un administrateur (trice) de la fédération, d’un administrateur (trice) de 
chaque centre participant à la recherche-action, d’un représentant de chaque groupe d’habitants, et du délégué 
départemental. Ce comité suit et évalue l’action, et en souligne les éléments capitalisables.  

5) Une capitalisation finale  pour un essaimage régional : élaborée collectivement puis diffusée aux Centres 
Sociaux, cette capitalisation d’expériences rendra compte des découvertes et des avancées faites tout au long de 
l’action. 

Problématique de recherche  

Cette année, la recherche-action se concentrera autour de trois grands questionnements :  

1. Comment un groupe d'habitants gagne-t-il progressivement du pouvoir d'agir en se mobilisant sur une question 
locale ? Quels outils permettent une participation active ? 

2. Comment l'équipe du centre social accompagne-t-elle un groupe comme celui-ci dans une visée démocratique ? 
Quels repères théoriques et méthodologiques sont importants à intégrer pour accompagner un groupe sans le 
manipuler ?  
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3. Comment les partenaires, et en particulier les élus locaux, peuvent-ils travailler en étroite relation avec les 
habitants? Quelles méthodes permettent de construire un dialogue efficace ? Quel cadre de référence faut-il inventer 
pour une production commune ? 

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Le développement de projets portés par les habitants de nos territoires.  

- Une plus grande implication des équipes des centres dans l’accompagnement de groupes d’habitants dans la 
rencontre autour de projets ‘’vitaux’’ pour eux avec les décideurs, élus. 

- Une reconnaissance par les habitants et les décideurs, élus de la capacité des acteurs des centres sociaux a 
accompagné le dialogue entre la société civile et la société politique. 
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 Nom de la structure/association : Fédération Nationale des Associations d’accueil et de Réinsertion Sociale  
(FNARS) Rhône-Alpes  

 Coordonnées : 13 rue Raoul Servant 

 Site Internet : www.fnars-ra.org 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet : Accès aux droits et participation des usagers  

 Lieu d’intervention: Annecy, Lyon 

 Dates de début/fin du projet: mai-juin 2008  

 Résumé du projet :  

Participation des usagers à des journées de solidarité, présentation de leurs actions au sein des structures et accès à 
la citoyenneté 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Les usagers-citoyens sont en demande de participation. Ils souhaitent affirmer leur place et leur parole au sein des 
structures pour une meilleure prise en compte de leur place dans la société. 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager 
La démarche a pour objectif de mettre en avant les actions des usagers et de montrer qu’ils sont des citoyens à part 

entière. 

Les actions à envisager sont de les faire participer à des journées de solidarité au cours desquelles ils peuvent se 
rencontrer, présenter leurs actions et échanger sur leurs envies et leurs besoins. 
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 Nom de la structure/association : FONDA Rhône-Alpes   

 Coordonnées : 34 rue Casimir Perier – 69002 Lyon 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Valoriser la participation des Voyageurs à la conception de leur habitat : l’exemple d’une expérience 
accompagnée par l’ARTAG (Association Régionale des Tsiganes et de leurs amis Gadjé), la création du terrain 
familial des Vallières à Brignais.  

 Lieu d’intervention: Brignais  

 Dates de début/fin du projet: 2005//2008 

 Résumé du projet : 

La Fonda Rhône-Alpes propose de rendre visible et de valoriser l’expérience suivante :  

La commune de Brignais a confié à l’ARTAG l’accompagnement social de la création du terrain d’accueil familial des 
Vallières. Après un travail de proximité qui visait trois objectifs : 

- Organisation des voyageurs pour leur permettre d’exprimer une demande 

- Accompagnement de la collectivité pour organiser une réponse 

- Mise en place d’outil de concertation entre collectivité et gens du voyage concernés.  

Commencé en 2005 suite à un diagnostic permettant de repérer les besoins des familles et les contraintes 
communales, la démarche a permis d’associer les Voyageurs à chaque étape du projet. Ces derniers ont constitué 
un groupe de cinq représentants présents à chaque réunion en mairie pour faire part de leurs points de vue 
concernant l’aménagement des emplacements. Après plus de deux ans de travail partenarial, le site a été inauguré 
le 17 juin dernier.  

 
Démarche et mise en œuvre du projet 

Démarche mise en place par l’ARTAG :  

Amélioration des conditions d’habitat des gens du voyage sédentarisés sur la commune de Brignais Projet de 20 
logements. 

1. étape du diagnostic  

2. étape de la définition des besoins pour adapter la réponse et délimiter le projet entre ce qui est souhaitable et ce qui 
est possible 

3. aide à la conception et à la réalisation du projet  

4. préparation à l’entrée dans les lieux  

5. mise en place du comité de suivi du lotissement 

 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Les leviers 

- Les conditions de vie extrêmement précaires des habitants (absence de sanitaires, accès aux fluides difficiles 
l’hiver) et le vieillissement de quelques habitants. 

- La relative implantation sur la commune qui leur permet d’être reconnus comme habitant de la commune 

- La nécessité de réaménager le site pour répondre aux besoins de développement de la commune 

- La mise en place de la loi Besson. 

- Le travail de proximité qui permet une certaine légitimité. 

- La capacité des gens du voyage à co-produire la réponse. 
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Les freins 

- Les a priori sur les gens du voyage  

- Le comportement d’invisibilité des gens du voyage 

- La difficulté de penser la réponse au regard des spécificités du public 

- La difficulté des acteurs à penser les personnes en difficulté comme co-producteur et comme co-gestionnaire d’un 
projet.  

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager : 

- Sortir les personnes d’un mode de vie calqué sur la survie 

- Faire passer les personnes de la demande communautaire à la demande individuelle 

- Accompagner le changement de vision du monde que produit le changement de mode vie et notamment l’accès 
aux besoins essentiels 

- Faire en sorte que ce lotissement soit vécu à terme comme un quartier de la ville comme les autres  
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 Nom de la structure/association : Maison de quartier Coluche 

 Coordonnées : 42 rue André Chenier 26100 Romans sur Isere 

 Site Internet : http://maisonquartiercoluche.blogspirit.com/ 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: 1 clic 1clac : un aperçu de ma vie un coup de flash sur mon quartier 

 Lieu d’intervention: Romans nord 

 Dates de début/fin du projet: novembre 2008 à avril 2009 

 Résumé du projet :   

- Donner son point de vue grâce à une image, s’exprimer par la photo 

- Permettre aux habitants de participer à la vie de leur quartier d’une manière différente que la prise de parole en 
réunion. 

- Des appareils photos jetables seront distribués aux habitants accompagnés d’un livret  décrivant le projet et des 
exemples de photos qui évoquent  le quotidien. 

- A l’issu des prises de vue une expo sera montée, qui servira de base à un débat avec le collectif d’habitant et les 
élus de la ville. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Il est encore trop tôt (le projet a débuté en novembre) 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Moyen d’impliquer de nouvelles familles sur la vie du quartier  

- Moyen d’aborder les préoccupations d’habitants qui n’ont pas la possibilité de se déplacer dans des réunions. 

- Moyen d’impliquer des habitants qui  ne sont pas à l’aise avec la prise de parole en public 
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 Nom de la structure/association : Moderniser sans exclure Rhône-Alpes (MSERA) 

 Coordonnées : Le Britania B 6ème étage, 20 Bd Eugène Deruelle, 69003 Lyon 

Tel/Fax: 04 78 26 66 86 ; courriel: msera@wanadoo.fr  

 
Présentation du projet   

 Titre du projet : Regards croisés Citoyens/Élus 

 Lieu d’intervention : Région Lyonnaise 

 Dates de début/fin du projet : 2008-2009 

 Résumé du projet : 

Expression parallèle de groupes d'élus et de personnes en situation de précarité ou d'exclusion sur: La précarité, ses 
causes, ses remèdes… dont le film, une fois validé par chaque groupe, est présenté aux autres pour y faire débat 
sur les liens avec les processus de participation citoyenne. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

- Le groupe comme soutien aux personnes en situation de précarité (importance de la dimension collective) 

- besoin de valorisation de l'estime de soi (être reconnu comme interlocuteur) 

- Dimension socialisatrice 

 

Freins : 

- Individualisme 

- image négative du politique 

- estime de soi 

- Conflictualité interne des institutions 

- durée nécessaire pour la constitution et l'expression d'un groupe 

- degré de précarité et âge des participants 

 

Leviers : 

- Besoin d'expression et d'être écouté 

- désir de changement 

- appui des professionnels 

- besoin de "briser" l'isolement 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Plus de disponibilité des élus à la rencontre et à l'écoute des citoyens. 

- Utilisation des outils participatifs (vidéos…) crées par les associations 

- Meilleure prise en compte des difficultés des jeunes, en particulier d'accès à l'emploi et au logement. 

- Accès à la culture et au sport pour les résidents des CHRS 

- Développement du logement social et des transports (accès au permis de conduire et aux transports en commun) 

- Développer et accompagner les instances participatives (conseil de vie sociale, conseil de quartier….) 
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Nous avons constitué un groupe d'élus (difficilement mobilisables compte tenu de leur charge de travail) que nous 
élargissons en nombre progressivement par un effet "boule de neige". Nous travaillons en parallèle avec des 
groupes de citoyens et nous avons comme objectif d'accompagner durablement le CVS de l'Armée du Salut, de 
mettre en place un CVS au foyer de la CHARADE et de soutenir la création d'un conseil de résidents à l'association 
AILOJ. Cette démarche à pour but de créer des forces collectives afin de mener un engagement et une action 
pérennes. Notre action s'inscrit donc dans le temps (la journée du 29 n'étant qu'une étape du projet) 
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 Nom de la structure/association : Radio Pluriel  (CRANC-RA : Confédération des Radios Associatives Non 
Commerciales Rhône-Alpes) 

 Coordonnées : 15, allée du Parc du château 69800 St Priest 

berger@isc.cnrs.fr   t.borde@laposte.net  

 Site Internet :  www.mediascitoyens.org; www.radiopluriel.fr/spip  

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Les médias associatifs au service du lien politiques – citoyens : la participation citoyenne face à la 
pauvreté et à la précarité 

 Lieu d’intervention: Région Rhône-Alpes 

 Dates de début/fin du projet: Du 01/10/2008 au 29/11/2008 

 Résumé du projet :  

Ce projet radiophonique et multimédia prévoit la réalisation d'une vingtaine d'émissions par le collectif des radios de la 
CRANC-RA sur l'ensemble du territoire régional. Espaces d'expression citoyenne par nature, les radios et médias 
associatifs participants se feront les outils d'une meilleure compréhension entre les élus et les citoyens les plus 
précaires. Reportages, portraits, émissions mettent en perspectives les problématiques des citoyens les plus 
défavorisés et les politiques publiques. 

Toutes les émissions seront diffusées sur les ondes des radios de la CRANC-RA et mises en ligne avec un contenu 
éditorial multimédia liant la radio, la vidéo et l'écrit sur le site internet www.mediascitoyens.org.  .  

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

 Le rôle de communication sociale de proximité des radios et médias associatifs affirmé depuis la lutte des radios 
pirates est plus que jamais nécessaire. La participation citoyenne passe d'abord par la liberté et la capacité 
d'expression, en particulier des populations les plus défavorisées qui en sont traditionnellement les plus éloignées. 

 Au coeur des problématiques et des réseaux sociaux de leurs territoires, les médias associatifs sont une caisse de 
résonance pour toutes les actions et les luttes citoyennes, sociales et solidaires. Leur appropriation par les citoyens 
de leurs territoires est réelle est doit continuer à se développer.  

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Les émissions et dossiers réalisés sont des moyens de transmission de l'expression citoyenne vers le grand public en 
général et vers les politiques en particulier. Leur réalisation avant le 29 novembre permettra la sensibilisation du plus 
grand nombre aux problématiques abordées. 

 Le lien entre politiques et citoyens les plus précaires est à développer et à entretenir. Les médias associatifs se 
doivent de continuer à être cet espace où peuvent se rencontrer citoyens et élus, acteurs de la démocratie 
participative, pour une meilleure appréhension des problématiques sociales et une meilleure compréhension 
réciproque. 
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 Nom de la structure/association : Réseau K’Ôse toujours porté par CAP’ Agir ensemble 

 Coordonnées : au CCO J.P. Lachaize – 39 rue Georges Courteline – 69100 Villeurbanne 

 Tél : 04.37.69.04.17 ou 06.72.50.91.86 – capagir.voisin@free.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet : « A la rencontre des élus et des institutions » 

 Lieu d’intervention : Région Rhône-Alpes 

 Dates de début/fin du projet : Mai à décembre 2008 

 Résumé du projet :  

Le projet vise à mettre en œuvre concrètement la démocratie participative par la création de liens entre des groupes 
d’habitants vivant des situations de pauvreté et de précarité, et des élus et des institutions. 

Il s’agit dans un premier temps de permettre aux personnes en situation de pauvreté et de précarité, membres des 
groupes du réseau K’Ôse toujours, d’élaborer une parole commune sur ce que représente pour elles la démocratie 
participative, et sur ce qu’elles en attendent.  

Par ailleurs, un temps d’apprentissage à la prise de parole en public et au dialogue, les mettra en confiance. Elles 
seront alors en mesure d’aller à la rencontre des élus et des institutions afin d’établir un dialogue à partir d’un 
échange de point de vue sur la participation citoyenne des personnes en situation de pauvreté et de précarité. 

Ce travail, complété par des fiches de capitalisation des groupes quant à leurs expériences antérieures de 
participation citoyenne, fera l’objet d’une analyse de la mise en œuvre concrète de la démocratie participative avec 
des personnes en situation de pauvreté et de précarité. 

Tout au long du projet, un travail de repérage de nouveaux groupes sera effectué afin de les sensibiliser à la 
démarche de participation citoyenne, les inviter à rejoindre le réseau K’Ôse toujours et à participer au projet porté 
par le réseau 

 

Démarche et mise en œuvre du projet 

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 

Il est un peu tôt pour tirer des enseignements car le projet est en cours ; on constate cependant : 

- des difficultés de mobilisation des groupes dans les quartiers : c’est un peu comme si les habitants n’y croyaient 
plus 

- mais ceux qui se mobilisent restent très motivés pour avancer et se préparent au dialogue avec les élus et les 
institutions 

- de nouveaux groupes ont rejoint le réseau K’Ôse toujours à l’occasion de ce projet : le Portail Accès aux droits 
(Saint-Etienne), la maison des solidarités Nelson Mandela (Valence), la Maison sociale Cyprian les Brosses 
(Villeurbanne), le groupe Stop Misère de Teisseire Malherbes (Grenoble), ce qui révèle un désir et un besoin des 
groupes de travailler collectivement, de partager leurs expériences, de réfléchir ensemble pour améliorer leur 
analyse de ce qu’ils vivent, et la transmettre aux élus et aux institutions pour chercher ensemble des transformations 
concrètes 

- l’apprentissage sur la prise de paroles en vue d’un dialogue entre acteurs différents est très important (travail sur 
les représentations, le dialogue, la coopération)  

- il faut du temps pour s’approprier la réflexion dans les groupes, mener la réflexion, préparer les rencontres avec les 
élus et institutions, obtenir des RV… (tout cela en plus du travail habituel du groupe) 

 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

- Le renforcement des liens entre les groupes (soutien, partage d’expériences, dynamisation collective…)  

- Un dialogue possible et vrai des groupes du réseau avec certains élus et certaines institutions avant le 29 
novembre, et le 29 collectivement 
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- La poursuite du dialogue après le 29 

- Un soutien au groupes d’habitants dans la durée (problème du financement de certains groupes et du réseau 
K’Ôse toujours) 

- Des expérimentations concrètes de participation de groupes dans des instances de travail, voire de décision, sur 
des sujets qui les concernent vraiment (et pas seulement la couleur et l’emplacement des bancs publics !) 
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 Nom de la structure/association : Secours Catholique du Rhône, ETAPE  

 Coordonnées :   20 avenue Pierre Brossolette c.etape@aliceadsl.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: comment mieux comprendre la « gouvernance du logement social » ? 

 Lieu d’intervention: Le lieu de réalisation se situera à l’Etape 

 Dates de début/fin du projet: de janvier 2008 à juin 2009  (modification par rapport aux dates initialement prévues) 

 Résumé du projet :  

 Dans la continuité d’un travail mené avec un groupe de personnes dans un lieu d’insertion « l’étape » (Bron-Rhône) 
sur la citoyenneté depuis plusieurs années, nous souhaitons mettre en lien des acteurs concernés par la 
« gouvernance du logement social » et des personnes en situation de précarité pour créer les conditions d’une 
connaissance réciproque et d’un véritable dialogue. 

Dans cet esprit des rencontres sont préparées avec les différents acteurs et se déroulent avec : 

1. Des organismes de représentation des locataires au sein des offices H.L.M. 

2. Des représentants de syndicats de salariés et d’employeurs gestionnaires du dispositif 1% patronal. 

Ce travail prend plus de temps que prévu. Son déroulement est articulé avec les autres actions menées par le groupe, 
ce qui nous a conduit à un aménagement du calendrier. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

Le temps entre l’obtention de la subvention et la date de la rencontre du 29/11 est un temps court pour mettre en 
œuvre toutes les dimensions du projet. Nous avons été le plus attentif possible pour ne pas imposer un rythme guidé 
par l’agenda politique. 

L’évaluation du temps nécessaire à l’appropriation par tous les participants pour avancer dans le questionnement sur 
le  « logement social «   a été sous estimée. 

Il  est particulièrement difficile de s’extraire du quotidien. Les difficultés financières que rencontrent les personnes 
(difficultés très concrètes : comment régler une facture, trouver un emploi) parasitent très souvent les débats et les 
réflexions. 

Le mois d’août a été marqué par le décès de deux personnes.  De ce fait à la rentrée le groupe était démobilisé et a 
eu du mal à se motiver à nouveau. La période du Ramadan a été aussi marquée par l’absence de certains membres 
du groupe. 

Le sujet est difficile : La complexité du financement du logement social, le grand nombre d’acteurs qui interviennent 
dans ce domaine  rende la compréhension des  enjeux délicate. 

En ce qui concerne les organismes de représentation des locataires au sein des offices H.L.M. (associations) les 
prises de contacts ont été difficiles. Ces associations fonctionnent avec des bénévoles. Ces derniers sont eux-
mêmes très pris  malgré leur bonne volonté. De plus, les associations de représentants des locataires n’ont pas 
toujours eu un discours très construit et clair pour présenter la pertinence de leurs actions (manque d’illustrations qui 
partent des questions concrètes posées par les personnes).   

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Tout ce travail  rend les personnes plus attentives à des problèmes collectifs (questions qui se posent sur la 
commune), plus ouverts sur les enjeux économiques et sociaux de notre époque. Les personnes sont fières de 
mieux saisir la complexité de la question du 1%  patronal et l’articulation des dispositifs qui touche le logement 
social. Ce travail a engendré une curiosité sur les questions concernant le logement (exemple : la loi DALO).  

Du fait de la rédaction collective de la réponse à l’appel à projets « Pauvretés, Précarité : Quelle démocratie 
participative pour quelles transformations », nous avons été  conduits à évoquer lors des séances de travail la 
question de la démocratie représentative et de la démocratie participative dans un monde en changement. Lors de 
ces discussions, l’articulation entre un problème local, une politique nationale et un système mondial a souvent été 
posée. L’idée de participer à  une réflexion globale des enjeux pour le monde dans les années à venir s’est peu à 
peu imposée au groupe. Une participation au Forum Social Mondial qui se tiendra à Belém du 27 janvier au 1er 
février 2009 est donc envisagée pour 3 représentants du groupe et un accompagnateur.  
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 Nom de la structure/association : Secours Catholique - Savoie  

 Coordonnées : BP 803 – 73008 Chambéry cedex – 04.79.60.54.00 

 Site Internet : www.secours-catholique.org 

 
Présentation du projet   
 

 Titre du projet: recherche action collective : Isolement avec des habitants de Chambéry le haut  

 Lieu d’intervention: Chambéry le Haut  

 Dates de début/fin du projet: depuis le 16 mars 2007 

 Résumé du projet :  

Un groupe d’habitants se retrouvant régulièrement dans des temps conviviaux s’est rassemblé tout d’abord afin de 
cerner une question commune qui faisait problème. Est apparu fortement la question de l’isolement. A la suite de 
cela, le groupe a mené une recherche action visant à mieux comprendre, à partir de leurs expériences et en les 
croisant avec des savoirs d’experts, comment agir afin de lutter contre l’isolement. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 

L’originalité de la démarche réside dans la capacité à se reposer sur l’expertise des personnes et à les mettre en 
capacité de résoudre, par le processus même, une partie des questions qui les préoccupent. 

L’évaluation de la démarche par les personnes elles-mêmes fait ressortir comme aspects importants : 

- « Nous nous sommes sentis invités à participer… » 

- « Nous nous sommes regroupés autour d’un intérêt commun » ; « nous nous sentions concernés ». 

- Le groupe a créé les conditions d’une grande écoute, d’un respect pour l’histoire de l’autre, d’un climat de confiance, 
de discrétion… » 

- « Nous avons refait du lien dans nos vies, dans nos histoire » ; « cela nous a permis d’accepter notre histoire et donc 
de chercher à la changer » 

Ont été relevés comme des leviers : 

- La rédaction d’un journal après chaque séance ; 

- L’animateur tient compte de la parole dite par les personnes ; 

- La convivialité, l’humour… 

- La venue d’un expert après au moment où le groupe sentait qu’il était arrivé au bout de ses possibilités de 
production. 

Les limites soulevées par l’animateur du groupe sont : 

- Le temps des personnes n’est pas le temps de l’animateur. Les uns sont souvent libres et sur peu de temps, 
l’animateur est pris par de nombreuses autres contraintes. 

- Un groupe dont les membres peuvent changer d’une fois à l’autre.  

Mais le plus difficile reste la mise en œuvre des éléments relevés dans la recherche. 

- Autre question, où, quand, auprès de qui valoriser les acquis ? 

 
 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

Les transformations déjà relevées par les participants résident dans ce que leur apporte personnellement la 
démarche : 

- «  Je mets des mots sur mes maux… Je peux mieux agir car je comprends mieux ce qui se passe ». 

- «  je comprends mieux mon histoire » 

- « Nous disions que nous étions isolés et c’est pour cela que nous avons voulu faire cette recherche et en fait, nous 
sommes ensembles à réfléchir et nous formons un groupe solidaire ». 
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 Le groupe souhaite dire, demander : 

- Dire la différence entre Solitude et Isolement. Il est possible parfois de faire le choix de la solitude. 

- La ‘réponse’ à la solitude ne peut se résumer à une participation obligatoire, imposée, à un ou à des lieux collectifs. 

- Le manque d’argent est cause directe d’isolement : peu d’accès pour sorties, vêtements, impossibilité de participer 
aux activités que font les autres. 

- Le manque d’argent est cause directe d’exclusion par une sorte de peur de la contagion ! 

- Le jugement des autres est horrible, définitif, et donne une étiquette indélébile. 

- La maladie, elle aussi, exclue. 

- Nous relevons plusieurs points essentiels soulevés par jean Furtos : 

� L’insolence de la bonne santé 

� L’obligation d’excellence 

� Le luxe de la faiblesse 

- Le groupe s’interroge sur la « groupalité organisée » que décrit Jean Furtos et ces nouvelles assignations. Les 
politiques publiques doivent aider à les favoriser. Attention à ne pas uniquement psychiatriser la solitude : les 
médicaments ne suffisent pas. 
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 Nom de la structure/association : Secours Populaire Français - Conseil de la Région R hône-Alpes 

 Coordonnées :   6 rue Gaspard André 69002 Lyon 

Tél : 04 78 37 14 66  coordination@spf-rhone-alpes.org  

 Site Internet : www.secourspopulaire.fr  

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: Les cahiers « Le dire pour agir », porte-voix de ceux qui en sont privés 

 Lieu d’intervention: 96 « permanences d’accueil et de solidarité » du Secours Populaire Français de la région 
Rhône-Alpes. 

 Dates de début/fin du projet: septembre 2008/décembre 2010 

 Résumé du projet :  

- Organiser l’audace de s’exprimer  : accompagner, mettre en confiance, mettre en mouvement, faire exprimer, 
partout en Rhône-Alpes 

- Ecrire en citoyen  : s’exprimer, se découvrir, interpeller 

- Ecrire pour être entendu  : une longue expérience pour faire participer les personnes en situation de pauvreté. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
 

Le projet a commencé en septembre 2008. La première phase du projet (septembre à décembre) consiste à préparer 
les documents de référence, passer les différentes commandes et former les futurs référents. Par conséquent, nous 
ne pouvons nous prononcer sur les enseignements tirés de la démarche. 

 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 
 
Les objectifs de la démarche sont : 

- Faire exprimer les personnes sur leur vie 

- Rassembler les témoignages 

- Constituer des recueils 

- Sensibiliser l’opinion publique et interpeller les pouvoirs publics 

- Porter les témoignages à l’occasion des manifestations prévues pour 2010, Année européenne de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale. 

 

Les personnes qui acceptent de participer à l’écriture des cahiers proposés par le Secours Populaire déclarent 
qu’elles se découvrent des possibilités d’expression et de réflexion qu’elles ne connaissaient pas avant ; la raison en 
est que la mise en mots de ce que l’on vit et ressent fait penser. S’exprimer est un besoin vital et redonne de 
l’énergie. 

L’écriture favorise et entretient ce processus. Elle est complémentaire à ces moments d’échange que le Secours 
Populaire propose dans ses « permanences d’accueil et de solidarité » aux personnes qui ont besoin de parler en 
toute confiance. 
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 Nom de la structure/association : UNI-EST, MRIE, ARAVIS 

 Coordonnées : UNI-EST : 21 rue Aristide Briand, Parc d’activités Aristide Briand  

                                    69800 St Priest – tél. 04 72 23 57 63 – contact@uni-est.org 
MRIE : 1, rue Passet 69007 Lyon – tél. 04 37 65 01 93 – mrie@mrie.org  
ARAVIS : 14, rue Passet – tél. 04 37 65 49 70 – a.charvet@anact.fr 
 

 Site Internet : www.plie-uni-est.org ; www.mrie.org ; www.aravis.asso.fr 

 
Présentation du projet   

 Titre du projet: « POUR DES EMPLOIS STABLES ET DURABLES DANS L’EST LYONNAIS », UNE REFLEXION CROISEE ENTRE 
DEMANDEURS D’EMPLOI, INTERMEDIAIRES DE L’EMPLOI, EMPLOYEURS. 

 Lieu d’intervention: Territoire de l’Est Lyonnais (les 29 communes du Contrat Territorial Emploi Formation –CTEF- 
de l’Est lyonnais) 

 
 Dates de début/fin du projet: avril – décembre 2008 

 
 Résumé du projet :  

Il s’agit d’un projet participatif expérimental et innovant autour des questions d’intégration professionnelle des 
personnes en situation de précarité (accès et maintien dans l’emploi de ces personnes, difficultés de recrutement 
des employeurs), avec un appui méthodologique financé par la Région. 

 
Les professionnels de l’insertion constatent la difficulté à obtenir un emploi stable et durable qui permette de vivre et 

de sortir des dispositifs d’insertion. De leur côté, les entreprises, dans certains territoires et certains secteurs 
d’activité, ont des difficultés à recruter et à fidéliser leurs salariés. Les ruptures d’emploi (du fait du salarié ou de 
l’employeur) sont nombreuses. Or, elles fragilisent les salariés (qui redeviennent demandeurs d’emploi), rendent le 
travail des professionnels de l’insertion plus difficile, et découragent les entreprises qui acceptent ensuite 
difficilement d’embaucher des personnes en insertion en contrat durable. 

 
Face à ces difficultés, personne ne détient la solution. Mais en réunissant les expériences de chaque type d’acteur, 

leurs connaissances, leur analyse des problèmes, il est possible de mieux identifier les obstacles qui barrent l’accès 
à un emploi durable et stable, en analyser les causes, et proposer des actions concrètes.  

La MRIE, ARAVIS et UNI EST ont donc choisi d’unir leurs efforts pour créer les conditions d’une coopération réussie 
entre ces 3 types d’acteurs :  

- des personnes rencontrant des difficultés particulières d’emploi (salariés précaires, demandeurs d’emploi longue 
durée, bénéficiaires des minimas sociaux…) 

- des intermédiaires de l’emploi,  
- des acteurs de l’entreprise, des employeurs.  
 
Le choix a été fait de s’engager spécifiquement sur le territoire de l’Est lyonnais car certaines conditions étaient 

réunies : 
- la volonté politique de l’élue régionale et l’engagement concret de la structure animatrice du CTEF dans la 

réflexion ; 
- la possibilité d’un suivi de l’action par les instances du CTEF qui réunissent des acteurs diversifiés et impliqués 

dans des réflexions et des actions concrètes sur le territoire ; 
- des partenaires locaux mobilisés notamment à travers le PLIE de l’Est lyonnais (plan local pour l’insertion et 

l’emploi) prêts à s’engager dans la démarche et pouvant, soit servir de relais auprès des demandeurs d’emploi qu’ils 
mobilisent, soit participer eux-mêmes aux groupes de travail. 

 
Démarche et mise en œuvre du projet  

 Enseignements tirés de la démarche impliquant les citoyens (freins, leviers…) : 
- Chaque type d’acteur (demandeurs d’emploi, intermédiaires et employeurs) a eu beaucoup d’intérêt à débattre et 

analyser les causes des difficultés entre pairs 
- Chacun a pu se rendre compte que ces difficultés étaient partagées par d’autres. Ces problèmes ne sont pas des 

problèmes individuels. 
- La connaissance mutuelle entre professionnels et citoyens permet des changements de regards, de 

représentations ; 
- Tous les types d’acteurs impliqués retrouvent, ou renouvellent, le sens de leur travail et sont renforcés dans leur 

engagement.  
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- Le croisement des regards permet une meilleure compréhension des phénomènes et par conséquent la mise en 
place d’actions plus pertinentes (quel que soit le type d’acteur) 

- les propositions recueillies sont souvent pertinentes, réalistes ; 
- Les dispositifs de retour vers l’emploi et d’aide aux employeurs sont complexes, il apparaît important de mieux les 

faire connaître, pour que chacun soit réellement acteur..  
- On peut compter sur la participation et l’engagement de citoyens confrontés à la précarité lorsque la méthodologie 

d’action est propice à cette implication ; c'est-à-dire lorsqu’elle ne les met pas en difficulté et qu’elle reconnaît leur 
savoir d’expérience comme un véritable savoir nécessaire à l’action. 

 
 Transformations attendues par la démarche/ pistes d’actions à envisager: 

• Favoriser la participation des citoyens et en particulier des personnes directement concernées par les actions, 
en les rendant interlocuteurs du CTEF et associer de plus en plus les citoyens à la définiti on stratégique  

• Changer les représentations 
• Donner l’opportunité aux acteurs stratégiques  (financeurs, programmateurs, entreprises, institutionnels, ...) de 

découvrir de nouveaux angles de vue sur les réalités, de nature à enrichir leur réflexion et leur action 
• Etablir un diagnostic partagé par les trois types d ’acteurs  pour construire une analyse croisée , rechercher 

ensemble des propositions d’action concrètes et ada ptées  visant :  
- le recrutement réussi de collaborateurs dont l’entreprise a besoin 
- à améliorer l’accès mais aussi le maintien dans l’emploi des personnes précaires ou durablement éloignées de 

l’emploi.  
• enrichir le regard et la perception des réalités de s acteurs du CTEF par des points de vue situés différemment 

et souvent peu audibles  
 
LES PISTES D’ACTION ENVISAGÉES : 
- pérennisation d’un groupe mixé demandeurs d’emploi/employeurs/intermédiaires de l’emploi 
- intervention en entreprises d’un binôme consultant/intermédiaire de l’emploi pour diagnostiquer les causes des 

difficulté de recrutement et de turn-over et préconiser des actions favorisant le maintien dans l’emploi. Le groupe 
mixé (employeurs, demandeurs d’emploi, intermédiaires) servirait de lieu ressource pour le binôme par son expertise 
croisée.  

- une ingénierie croisée (demandeurs d’emploi/employeurs/intermédiaires de l’emploi) pour la formation transversale 
de tuteurs en entreprise 

- des outils spécifiques et un plan d’action inscrit dans le programme CTEF. 
 


